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Affaire Kerviel : la cour d’appel de Versailles 
rend un arrêt apaisant 120v1

Olivia DUFOUR

La cour d’appel de Versailles, saisie sur renvoi de la Cour de cassation, a 
rendu son arrêt le 23 septembre dernier dans l’affaire Kerviel. Elle a réduit 
à un million d’euros le  montant des dommages-intérêts dus par Jérôme 
Kerviel à la Société Générale. Un arrêt qui convient à l’affaire mais pose des 
questions sur le terrain des principes juridiques.

Jérôme Kerviel ne doit plus qu’un mil-
lion d’euros à la Société Générale  ! Ainsi 
en a décidé la cour d’appel de Versailles 
le 23  septembre dernier. Elle était saisie 
sur renvoi de la Cour de cassation par un 
arrêt du 19  mars 2014 dans laquelle la 
Cour, rompant avec sa jurisprudence tra-
ditionnelle, considérait que la faute de la 
victime pouvait être prise en compte dans 
le calcul des dommages-intérêts qui lui 
étaient dû. À charge pour les juges du fond 
d’évaluer ladite faute. La cour d’appel de 
Versailles commence par rappeler les 
fautes du trader et son entière responsabi-
lité pénale. En réponse aux gesticulations 
de l’intéressé durant les trois jours d’au-
dience en juin – citation des avocats de la 
banque comme témoins, production d’en-
registrements pirates d’une magistrate 
par une policière, témoignages alléguant 
d’une complicité active de la banque aux 
activités frauduleuses de son salarié  –, 

la Cour rétorque sèchement  : «  Au sur-
plus devant la cour Jérôme Kerviel a  été 
incapable d’expliquer pourquoi la Société 
Générale aurait été l’instigatrice de ses 
prises de position qui lui faisaient courir 
des risques insensés, pourquoi lui-même 
aurait été choisi pour conduire cette 
opération mortifère, et pourquoi il aurait 
tout fait, jusqu’à la dernière limite pour 
dissimuler ses agissements avec un tel 
luxe de procédés frauduleux ». Elle prend 
soin également de souligner, en réponse à 
une demande d’expertise sur le préjudice 
dont Jérôme Kerviel conteste tantôt le 
montant, tantôt l’existence même, que la 
perte a été contrôlée par la Commission 
bancaire ainsi que les commissaires aux 
comptes ce qui rend inutile une mesure 
d’instruction supplémentaire. Lorsqu’elle 
en vient à l’examen de la responsabilité 
de la Société Générale, la Cour n’est guère 
plus tendre. 
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